
Modification de l’article 27 de la Convention de base 

« Article 27 
Vérification des comptes 

§ 1 Sauf décision contraire de l’Assemblée générale prise en vertu de l’article 14, § 2, 
lettre k), la vérification des comptes est effectuée par l’Etat de siège selon les règles 
du présent article et, sous réserve de toutes directives spéciales du Comité 
administratif, en conformité avec le règlement concernant les finances et la 
comptabilité de l’Organisation (article 15, § 5, lettre e)). 

§ 2 Le Vérificateur a librement accès, à tout moment, à tous les livres, écritures, 
documents comptables et autres informations dont il estime avoir besoin. 

§ 3 Le Vérificateur communique au Comité administratif et au Secrétaire général les 
constatations faites lors de la vérification. Il peut, en outre, présenter tout 
commentaire qu’il juge approprié au sujet du rapport financier du Secrétaire général. 

§ 4 Le mandat de vérification des comptes est défini dans le règlement concernant les 
finances et la comptabilité et par le mandat additionnel annexé à ce dernier. » 
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